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consuyvir:grace et pardon des mésuz et-offenses p'ássez.A tánt;' ,etc., D'Anvers, lé:mé

jour de juillet: t567 ~,., ,. ¡, "

CIRCULAIRE 'DE LA' DUCHESSEDR PARME AUX 'MAGISTllÁTS DE NI~uPoRT, DUNKERQUE,
GRAVELINÉS, MIDDELBOURG; FLESSINGUE ET ·ARNEM'uiDEN.

raH

, ; ,Anvcrs, 7 juille~ Hí67. "

Elle leur ordonne d'arreter ceux qui cberchent 'a se retirer dup~ys. ,

MARGUERlTE,PAR LA' GRACE DE DIEU, DUCHESSE DE PARME,:PLAiSANCE, ETC.~ RÉGENTE ET

: ;. GOUVERNÁNTE.

'/

':' .

,Tres-chiers et bien amez, :combien que, passé quelque temps, aucuns tollenaires. et
commis auxpassaiges des pays de par deca, nous ayent adverti que pluiseurs s"-bjectz
d'iceulx pays passoyent et· se retiroyent vers Angleterre, avec leurs biens et meubles,
et que sur ce ne leur auroitesté donné responce, soubz espoir que cela debvoit cesser;
bientost, cenéantmoins, comme nous soyons présentement informée ,qu'ilz continuent
encoires journellement de se retirer de cesdicts pays, et transporter leurs biens atIdict
Angleterre etailIeurs ': a ceste cause, vous requérons et néantmoins, au nom et de la
part du Róy monseigneur, ordonnons bien expressément et acertes que d'oresen avánt

, vous ayez a faJre faire bonne et dilIigente enqueste sur ceulx qui se vouldroyent partir •
1101'S de cesdicts pays, lesquelz, en cas qu'ili disent etaffirment d'aller hol's d'iceulx
poúr leurs affaires~ négociation, márchandise, ou autrement;, vous pourrez laisser passer;
sans toutesfoizJeur, permettre de povoir porter' ou mener avec' eulx leurs'biens; meu:":
bIes, ustensils, essieulx ou autres instrumens : mais, en casqu~ilz. disent se vouloir reti
rer, pour clümger domicilIe oudemeure, les fereiarrester etdétenir~ et nous en adver":
'tirez incontinent, sans les laisser partir, jusques ace que, sur vostre advertence, vous
aurons escript et ordonné ce que vo'usauréz ultérieurement afaire~ Dont;et de ce que
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Archives du Royul1me : 7c regish·e Ul1X leUres du grund conseil de ~Ialines, fol. 70 vo.

CIRCULAIRE DU CONSEIL DES FINANCES AUX CONSEILS DE JUSTICE.

ra yGenerafi

• 1"

, 657APPENDICE.

Bruxelles, 8 aopt: ni67.

u: le~ charge; par'ordre de 'la 'gouvernante,: de faireprocédercontre tous ceux (¡ui oot prispárt,aux

" ' , i :: , ., > troubles passé~~ ,."..

ex

'Plipiel's d'État. :reg. Leures miS8ives~ mai -:- tlécembre Hi67, coi. 69.

dessus, 'vous avons biEm "oulu adviser par cestes, pour selon ce vous y rigler et con
duyre, sans y faire faulle. A tant, etc. Dt Anvers, le vne jour de juillet US67.

;, :'Tre$-chiers' seigneurs' et espédaulxamys, coÍnme, par "la 4ilation de, procéder par
voye d'e jt1stice, saüiissement el annotations des bi'ens des cufpables, prisonniers,sús~
pectz, ou' fugitifz 'pour ie fa~ct des troubles. et rébel~i!llls',passées,: ~a Majesté se, troeuve

.l." '". '.' ,1 •. -. ;".. o.' ,'.' .• :.. •• • ".' ".: -' ;:

non-seulement frustrée et défrauldée de son droict de' confiscation, mais demeurent
~u~si feiz déliétz, et crimes' impugniz,:a ce~te :caúse, nous vous 'requérons, par charge
exprésse de madame la dúeesse rég~Ilte, qu~veuIle~ par dela procéder et faire procédér,
aussi prendre congnoissance, éontre tons' súspectz, diargez et culpables desdictes rébel~
Iion~, ensamble de leurs biens meubies et immeubles, previléges, et de tout ce qui en '
,dépÉmd~ hien eriten'du ioutesfoisque~ l~ou il y acommissaires a ce députez de par Sadicte
AIteze, iceulx en pourront prendre samblablement la congnoissance, selon la forme et
teneur oe leur' commission, vous demourant toulesfois tousjours la prévention.' A
tant, etc'. De BruxeIles, au bureau des finances, le vme d'aoust aO 1567.
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'CIRCULAlRE DE LA DUCHESSE DE PARME AUX CONSEILS DE JUSTICE.

Elle veut savoir ce qu'ils ont fait en exécotion des ordres précédents, concernant les individus prévenus
ou suspects d'avoirpris part aux troubles.

• 'P~pi~rs d'État: ..~g. L~t~~es missivcs, mai':"" d¿cemb;é i567,foI.152, ,.. - '. ', ... ~:.. ' .... ~~l: ;-;~ ;'; ~; ..

BI'uxelles, 51 aout i567.

MARGUERITE, PAR LA GRACE DE DIEU, DUCHESSE DE PARME, PLAISANCE, ETC., RÉGENTE ET',

, " G~~Y~~NANTE., ;', '"

, Tres-chierset,bien ame,z, ,ceulxdes financesdu: Roymonseigneur ~ous: ont, .doiz ,le
vme jour de ce présent mois d'aoust, par: no'stre expresse charge, escript et requis que"
par toutes les villes et lieux du pays de .... , vous eussiez aprocéder et faire procéder,
aussrprendre cognoissance, contre tous ,suspectz, chargez et culpables pour le fait des
troubles ~t rébeUi9ns 1pas,s,ez, ensemble de leurs}iens meubles et immeúbles, pr~vi

légeset qetout ce qurén dep'erld. Et.'comme, jusqu'esores, n'avez adverÜd~ depvoir que
faá' áV~z' en"cest end~oit,'; Í1ou~ vou'g av~ns' bien;~oulu'd~ilner' e'este :rEmch~rge': v·ou~

requerant et ;néantmoins",de' :parSa 'Majesté, órdo~iHint~ ~ar, fa: présente,' que" incaJiti~
nent el' sans;' délay~' nou~' en veulle~' dOIlDer '.'adverterlce',' particuHere,;,' oú"Th] 'ce1iii
desdictes 'fina~ce~ ,pour

c

, selon ce poyoir, encÚeminér .les affaire~ ,qu'Ü"app~thendra~

Á¡ tan~,' etc".D~ BruxeIles, Iedern~e~ ,jour'd'~o~St. :1567 ~ ,
.",. '. ,'. ,.' • . .' ~ • . , . . , . ',! , . : '! J '. ~nT
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n envoie au grand conseil la lettre du Roi, et' réclame son concours.
",",: .. > ¡' .

. ; ."l,':.,' o', ',:~,' Br;u~eUes"5.t,aotitt567.,, ,::':,\:<,;

(,1) Circulaireaux conseHs de .!usti~e ... ,
(2) c'éUe ci~déssus, óo' ei.' .. .. .l.,.,
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LEl'~~E DU Due D'ALBE AUGRAND eONSEIL DE MALINES (t)•

~}L-'./): \.'~.J '<~""::: .::1' ~ ; ,';:::" . : '.~:"!. ~ '::1; ';' ....... ; : ._ '::~i ; .•... ::' ~~t· ..... 1:;' ,;: ; '¡."¡.; . '!';.:, ¡:' .~;,¡

,.. ,~essie~rs,voUS,yerréz, p~rla.lettre c~,:"j,oincte (2), la ~harge, que ,le: Roy in~a donné:,
q~O~'m~,gardera,deiii~slargir 'en, c~ste,Ín~asseura~tque d¿.:vostr.e costel'if,p;y: aura,
f~últ~' <Í~;t~utecorréspon¡~e~c~e,'afin ;q'~é tóute~,~hoses ·se pujss~nt,'dirig,er ~ "la,' fin 'q~e'.
Sa; '~ájesi{p'rétend,.ao, q~oY"tan~ .PI11s fa~iÍe:meni ,se.pourra,tparveuir,,'estani: leschos~s!o
(gra~es'a, Dieu)' si, a"~IÍ'~, guid'ée~¡ par madame. hl dUGesse régEm't~~ ay~c í)yde d~ iánt d~
bons' niiiiistres 'que Sá'Majesté'~' par de¿a,'qú'ii' ~'Y réste que dé commuIÍemain les' ayde~'
a parconduyre":'~Il qu!ÓY;d~ itria'part je ne fauldray de seconder et obéyr a madicte dame,
et tenir lam~lh'~ri iceqne s'era en ma puissance, selon qu'il emporte au service de Dieu,
de Sa Majesté, et au plus grand bien et repoz des pays de par deca(en actendant que Sa
Majesté arri'vé, que j'esp~re sera de brie~, comme chose que Sadicte Majesté a tant a
creur, et Iaquelle elle m'a si expressément enjoinct et enchargé. Et ainsy, s'offrant quel
que chose pour l'exécution de ma charge, ou il sera besoing de vostre assistence, je
faiz compte de m'en adresser a vous, m'asseurant que, conforme a l'intention de Sa
Majesté et au bon debvoir que vous avez to.usjours faiet du passé, vous donnerez ordre
qu'il soit obéy et effectué par voye de justice: Atant, messieurs, je prie a Dieu qu'il vous
uit en sa garde. :~~ .~~u~el!es" le der~i~;r i~~r d'a~,ustj561·.; _o,,! ,,::',

L'entierement vostre,
" ", F/ A~, DUC: n'ALVE~ ,

T

• ..... -,r:·



Q

eral;

. . '. ~ ;

• ¡ . ~.'
.'O!

,",.,; ,.;: t "

. ,: :.: .:" ~ ~ : ! ~ , •ti" ~ ':' ;',: CXIV "",'" ¡,

CXIII

,APPENDICE.

Bruxelles, 51 aout HS67.

Bruxelles, ter septembre 1567 .

. . ~ .
... ' ;

,1 " '.

CIRCULAIRE DU DUC D'ALBE AUX MAGISTRATS DES VILLES.

• .... ~.~., .:.; {j ,.; . 1.> • • ,

Illeur envoie la leUre du Roi qui les instrnit de sa nomination commecapitaine général.

6~O..

:= ,':

Elle lui ordonne de rechercher et de punir exemplairement ceux qui ont commis des violences contre
les soldats espagnols.

. MARGUERITE,PAR LA GRACE DE DIEU, J)UCHESSE DE PARME~' DE 'PÍ.AISANCE; ETé:',:RÉGENTE' ET~'
. . ' GOUVERNANTE. .,' .... , . ,- I ,:> i .' '

LETTRE DE LA 'mJCHESSE'DE PAR'ME :AU'MAGISTRÁTD,ANVERS.:; : ,;, 'J ....

Messieurs, comme, par lettre,s qiie SaMajestévous escript, vous verrez les causes de'
mon e'nvoy par de~a, ne sera bes~ing de vous en tenir long propos; seulement diray-je
¿e 'mot; que ron meífouver{prest ,et désireulX dé:'m~eínployer 'entout ce que s'offrira
po~r le setvice 'de,Sa Maj~~té' 'el' le hien:de! 'c'es pays, pendant'qUe'Sa Maj:esté' arrive~ <irte'
j'espere ser~ de'brief:'que:}ors je m'asseu~é'Ba.M'aJe~té s'é'moIlstrera:'aussiteIle',qii;eÚd
dit"par;ses' lettres'; ~ d()nt~":je'~ne¡'doubté,'cbascün, 's'esvertuer~de 'luy donner:occa~ion.:'

Á'i~nt', messieurs, Dh~ll vouS ait é,IÍ sa'gu~r4e'.De Bruxelles, le4ernier jour d'aoust 1567":'
LJ' ',.. ,',; " .. ';', '1 • ,¡j : I i~{mti~f~hie~t 'vostr~~ ;;

',J:" " ',',' ' ", ,:,';'-. '::::',:,: ,,¡ , "'l "F'. :A.¡)ud'n:':AI:VE:·:' ,', .. '

Tres-chiers et bien amez, nostre cous.iº.J~~l1~ de Alva nous a faict entendre comme,
passez quatre ou cinq jours, quelques soldatz'espaignolz sont, par licence en escript de
leur maistre de camp,ou coulonnel, alIé d'icy en Anvers pour aulcuns leurs affaires, et
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Papiers d'État: Co~rcspo~dancede B'I'abant, Limbou'I'g, etc., t. V, rol. 275.

que;"y entrans~) rona < incontinentcomméncé ::. cryer apres, euIx, et lespoursuyvi h,coup'
dé' pierres,lesjecté de Ieurs :chevauIx; ,et fortmaltraicté et 'bIesché, -commeilz sesont:
wmUreprésériter'devant Iuy",a Ieur: :retoÍIr icy : dontil se resse'ntgrandement, ·e('par'
tres-grande raison"par Iaquelle aussy nous noustrouvonsavec tres-grand' mesconte'n.;.:
tement, d'avoir traicté soIdatz et subjectz du Roy monseigneur de la sorteo Uui nous
faict, de 'sa part, vous commander,tant expressément que faire se peult, que incontinent
vous vous informez de ceuIx qui ont commis ce cas, et qu'en soit faicte la punition
exempIaire, telle qu'il convient, et sans aulcun port, faveur, dissimulation, nonchallance,
ou négligence, et avec toute briefveté~ et enfiÍl de sorte qu'i1 n'y ait occasion pour s'en
prendre e~ attacher a vous: nous advertissant tout incontinent des debvoirs que yaurez
faict. A tant, etc. De Bruxelles, le premier jour de septembre 1567.':-:. .... . .

Elle leur nolifle la ~íominationdu Clu¿: d'Albe comme capitainegénéral, et IEmr' oi'donrie de lui obéir.,

APPENDICE~'.

MARGUERITE, PAR LA GRACE DE DIEU, DUCHESSE DE PARME, IlE PUISANCE, ETC., RÉGENTE ET

G01JVERl'Ü,NTE.

CIRCULAIRE DE LA DUCHESSE DE PARME AUX CONSEILS DE JUSTICE ET AUX MAGISTRATS
.llES'VILLES. '.

Tres-chiers el: bien, amez,.vous yerrez" parles, lettres qu~ ·le, ~oy ,mpnseigneuf: vous
e~cript doiz,lemoi~ deJév'~ier dernie'r~, le~caúse~ pO~lr,quoy 'Sa :Majesi~\~:~;sté,~ervye
en~~ye~ p~r' d~c~' 'nost~é 'bo'u '~o~~i~ le d~c <1'Alve, avec'povoi'r 'éi ~~~tor~~éd~, ~~pit~.i~~)
géI)éraJ" pour prépareretJai.~~ ,ce que convi~nta ,son ,;se~vi.~e" en. att~nd~~~ ,;q,u~ le~~le

ar~ive~~' par' de~a : ~~yv~~i <Í~oy>;~o~t~edict cousill lé du~ d'Alve vous escript .'¡a:q~~~.:
présentement. Par quoy ,vous requérons et, de par Sadicte Majesté, ordonnons bien
acertes' que,: en toilt:ce: que' YOUS cotnmandera~de la: part d'iceUe,;·selon,sadicie charge
et commission de capitaine général, et comme l'estatdes ~affaireS"I((reqlierra:;¡vous((

11 81
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A .LUXEMBOURG•

APPENnICE~

Saos dale (septembre f567).

-: ".~ ", ~

CXVI

'1,

:~. ,

Papiers d'État: l~eg. Leltres.missives1 ma,i -:- décembre 1567, fol.f58.

Déclaration des cornmissaires députez pour faire procéder al'annotation
des biens des fugitifz et latitans a cause des troubles el rébellions
advenuz es pays de par de~a.P.

LISTE DES COMMISSAIRES ET RECEVEURS DES CONFISCATIüNS.

; ,

~:(f~¡ :On lit: ·en; .mal'ge; :;'«( Depuis, oo' a; adjousl~; 'Ieconseillier¡ B.ousquel, poulj 'besoillgner: :les:d~u~j,

J)¡ il'~ul~ q~iiq¡ie:olx: va~~er:1!:p$)l! ..;ropt••¡ ': . ; '" : / ' , .'

A ,NAMUR.

" - ~. I

...
•;: f'"'

.MessiresPhili.ppe :Cbarclelet Charles Rym, ,conseillers du· conseiL de Sa Majestéa
Luxembourg.

Receveur : Miehel Breisgin, reeeveur partieulier de Luxembourg.

Me Pierre"\yas,eo.nseillierórdinairedu ROY'ens~n conseir aNamur~· ",' .: ,
~t le do'cteuf jehanFav~liy, soubz-lieutE~nant du bailliaige dudict N~rriur en la' cité"

et~o~té' de~a~iír (1)."; " " ',' ',' :',' );,:.• ;'1' :': " " 0-:': ;, '.r;" ;",' .' :, ':< " .':'

~.: Receveú,~.~'MeCllristoftle Gaiffier;conseillier'de Sa Majesté' et son receveur: général de:
Namur•

l'-ayez a:ensuyvir et luy .obéyr, eonformémenta ee que Sadiete Majesté commande,. en
~ttend~nt .sa v~nue" en.ces !pays, que sera, au plaisir de Dieu, bien hrief,' comme je~He
escript.Et en \ceque dessus nefaietes aueune faulte.' A tant, etc. Eseript aBruxelles,.
le lIle jour de ~eptembre 1567.
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FLANDRES.

APPENDICE'-,

A~ QUARTIER .DE BRUGES, UU FRA.NCQ, rURNES, ,HONTSGHOTE Er BERGHES-SAINT-WINNOCQ.

~ r ;

,:Me Pierre Payen,., esc~yer,:, seigneur, d~Haulteclocque, Bellecourt, Escoivres, etc.,
advocat fiscal e':1 son conseil d'Artoisr

Et,MeAdrien, Morel" advocat pO,stulantaudict conseil.
Receveur : Jeban Bullefroy, receveur des exploitz du conseil de Sa Majestéen Artois.•

AU PAYS DE LALEUE' ET'ES vm[;A:IGES A, L'ENVIRON.

" Mee Franchois de Courtewille,conseilleEordinaire;¡etJ.ehan, Vander Burch"conseillier
extraordinaire'de ~:a, Majestéen,' son conseil ~n¡_ Flandres.oi

Beceve.ur :,Jehan Vanden Poele,¡receveur de: l'extraordinairede,Flandres. ' '. ;' ", . . ,

. . '. '. .' '. -' . ..' ,',. . .. " .,.. ..

ES QUARTIERS DE GAND, AUDENARDE, RENAIX, EECLOO, DOINZE, AXELLES, BOUCHOUTE, ET A L'ENVIBON.

ES QUARTIERS D'YPRE, BAILLEUL, CASSEL, WARNESTON ET GORGUE, ET A L'ENVIRON.

Messire Charles ,de Bonnieres, cheva1fer', séigneur d'Aulcy, bailIy dudict pays ,de
Laleue,.et; bailly. de la:vil~e:de la,Gorgue,~ ~ , ',,;" <'.,:' , "

Et Me 'Nicól~s Cor~aille: conseillier 'ordinaire de Sa Majesté en son conseil en .Arto~s'.¡

,Receveu1· ': Me, Charles de la Buissiere, receveur du. demaine deBa MaJesté a~, qua~t1er
t .¡ . '-, . . ~:.;: . . .' . '.'". . . . : . '. .' .' .' '.' • . ..

de Béthune. ";'~';\ "1 :':,''';':

MO' Charles L'Espinoy et Joos Huusman, conseilliers ordinaires de Sa Majesté en
son consei-l'en, Flandres.

,Receveur : Philippe le Freyn,'conseillier de' Sa l\'1ajesté et receveut d:e' son domaine al
Cassel et au bois d'e' Nieppe~ . ,C -

ARTOIS (LE PAYS Et, CONTÉ).

')

Me Pietre Le Cocq et Me Liévin Snouck; conseilliers, commissai'res de Sa Majesté en
son conseil en Flandres.

Receveur : Loys Van Havere.

111
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ES QUARTIERS DE TOURNAY ET TOURNÉSIZ, APPENDENCES ET DÉPENDENCES.
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AU PAYS DE FRIZE.

,APPENDICE~

Mes Rohert du Cellier et Pierre Coronnel, conseilliers ordinaires de sa: Majésté en ses
consaulxde .Flandre~ et Artois respectivement; ,

Receveur : Jellan Go~bault, conseillier de Sa Majesté et receveur de son demaine de
Tournay et Tournésiz.

~ .. McsLiévin Everard, conseillier el maistre aux"requestes ordinaire augrailt canseil de
Sa Majesté, et Jehan Charles,procureur général deSa Majésté en Frize~ . ;

Receveur : Bauduin Van Loo,., raedt vart: Zyne 'Majesteyt' ende reiltmeester' génerael
van VrieslaIit. ' )~, '. ' 1" , " ,o". ,

ES VILLES ET TERROIR DE MALINES, ENSAl\IBLE ~S VILLES ~T BAILLIA~G.~ DE FLO~EQ1JE, LESSINES

¡. :y ".. ET ·DÉPENDENCES. . ~"

ES VILLES, CHASTELLENYES, BAILLIAIGES ET, ESCHEVINAIGES DELILLE, DOUAY E! ORCHIES, ET ES

TERRES ET SEIGNEURIES DE HABOURDIN, ENECIN, LINSELLES ET AULTRES ENCLAVEl\IENS•

Mea Baulde CuvilIon, lieutenant premier de la gouvernance de' Lille, et Zeger de
l1oves, conseillier de, Sa l\Iajesté audict. siége. ' j ,

" Rec~ve~r ~ PhiÍippe Hangouart, receveur des aydes 'de Sa Maje~té ~s:ville.s: et chas~e~,::
lenyes de Lille, Douay et Orchies. ., ",;;

" Me Guillarime de: Pam~le, conseilliéÍ' et: ina:istré' aux recfueátes ordinaite:' et GuilÚl~me
le Normand, secrétaire ordinaire de Sa Majesté en son grahtconseil. ' ;;: ,', '''',

Receveur ;.'MeAniÍ1oine', :Vaiídén 'Berghe, ':secrétaire 'de' Sa' Majesté et' receveúr" des
exploix dudict grant conseil.

644,
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,AU PAYS ,DE,'HOLLANDE.' '

A UTRECRT.

Meesters Jan Van Lent ende Anthonis de Grysperre, 'raden in Zyne Majesteyt's rade van'
Utrecllt.;': L ' .• ,; :',:; :'. " .: · ',c .. . ",,' ;' "'" "j,'::',' 7 :,:,;,

';'Receveúr;~ ~ J~cob 1 vart 'Btieseghefii~': raed( van: ¡ Zyne Majesteyr' ende 'rerii~e~~l~~:
generael van Utrecht. ',



,
l'
~:

r

a

Me Arnoult Sasbout, conseillier ordinaire nu conseil en Hollande, et Jehan-Baptiste
de~Taxls.; :::.~, .", j' ',.' ,

Receveur : Jan Hannem:m, receveur de Noort-Hollande.

1,••••••••• :> .

ts VULES DE LEYDEN, GOUDE, WOERDEN, SCHOON~OVEN, ,OUDEWATER E~ YSELSTAIN, ET :Es VIJ.LAIGES
, l' , ' 1, A L'~N~IRON. " " ' . ' ,

Mes Jehali Van~,Lezaen;·· conseilliér ordináire au conseil de' SaMajesté en Hollande, et
Engelbert Van Oyenbrugghe. ,
;¡:'Recevetir '~s vÚle 'et: 'ierroifde Heusden :Nic~las Van Outheusden~ rece~éur,'duterr()ir

de Heusden.
Receve~r': es 'vÚÚsde Dordreeht et' aitltres. 'dessus nommez: Andries Vander Goes,

receveur de Zuyt-Hollande.

,Mes, ;Ántboine de Muelna~e et Jellan aux, Truyes, conseilliers de Sa Majesté en son
g~áiifconsei1.~'::';~" Ji;.;" ::', ;:'::. ',' ,;, " " , , ,,', .. ::, , "¡,, ,

Receveur au qu~rtier Bew,est: Philibert yari seróe'sketcke,':conseillier' de' Sa Maj~sté '
et receveur général dezéiahde Bé~vesiérschelt.' " ,':, , ;', ." ,!

:Receveur, au quar~!er Be~ist·: Br~~inck.Van 'Yyngaerden, conseillier de' SaMajesté
et receveur générai de Zél'ande Beoistefs~helt.,' '. . .

. ES VILLES DE DORDRECHT, ZEVENBERG~E;: sAnáE"':GER'¡'~U~ENBERGHE,'HEUSDE~, wOR·~lJlil, G~~CHUM, LEERDAM, ,

HEUCKELOM, ASPEREN, VYANEN ET NYEUPOORT, ET ES VILLAIGES LA ENTOUR.

nI
. :. ~.,' . ::~ .. : " . . " ~

. ES VILLES DE ROTTERDAM, SCHIEDAM, DELFT, VLAERDINGEN, 'T SGRAVENSANDE, 'T SGRAVENHAGE, GEERVLIET,

r:? :.:: i: t;' ",,; ;': ~RYELEETGOEDEREDE, ET ES VILLAIGES A L'ENTOUR.,·, " ' , , " ,

:,:,M,~,Boudewin Jacobi, ,raedt, o~dinaris, au conseil de SaMajesté en Hollan4e,et Liévin
Van Arckele.

Receveur es villes de Geervliet, Briele et Goedereede et es villaiges al'entour : Jan Van
Dimenvoirde, receveur:de',Voorne.;'.: ;::: L: ': ;,.," .. :,i ;::';

, Receveur es villes de Rotterdam, Schíedam, Delft, Vlaerdingen, ' T' Sgravensani-e et
'T! 8gravenlidge et ~s viltáiges '~'l'e~tour': 'Nicotás'vandenWieÍe ~receveul' 'des "exploix
du conseil en Hollande. ' " ',. '. '

.. : .. -.,.~


